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Entrée au Canada 

La Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (la « Loi ») et le Règlement sur l’immigration 

et la protection des réfugiés (le « Règlement ») sont les législations qui régissent l’entrée des 

ressortissants étrangers et les demandes d’asile au Canada. 

Pour entrer au Canada, une personne doit se présenter à un point d’entrée où un agent 

d’immigration déterminera si elle a le droit d’entrer et de rester au Canada. 

Une demande d’asile peut être présentée à 1) un point d’entrée ou 2) au bureau intérieur 

d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (« IRCC »).  Même si vous entrez au Canada 

illégalement, vous auriez quand même l’opportunité de présenter une demande d’asile. 

Toutefois, l’Entente sur les tiers pays sûrs entre le Canada et les États-Unis impose des restrictions 

sur les demandes de statut de réfugié, en ce sens que les personnes arrivant au Canada en 

provenance des États-Unis ne sont pas autorisées à présenter une demande d’asile à la frontière 

canadienne.  Mais vous serez toutefois en mesure de présenter une demande d’asile si vous 

êtes éligible sous certaines exceptions ; qui est abordé dans une section séparée ci-dessous.  

 

Déjà au Canada – Présenter une demande d’asile au bureau d’IRCC 

Si vous vivez déjà au Canada, vous pouvez présenter une demande de statut de réfugié à un bureau 

d’IRCC.  Une liste des bureaux d’IRCC est affichée sur le site Web du gouvernement du Canada. 

Dans ce cas, vous devez avoir tous les formulaires dans la trousse de demande, y compris le 

Formulaire Fondement de la demande d’asile (« FDA ») dûment rempli avant d’être convoquer 

pour une entrevue avec un représentant d’IRCC.  L’agent vérifiera l’identité du demandeur, 

effectuera un contrôle de sécurité et fera une entrevue pour déterminer si vous pouvez aller de 

l’avant avec la demande.  

La trousse de demande peut être téléchargée sur le site Web du gouvernement du Canada.  Pour 

plus de renseignements et instructions, vous pouvez naviguer à travers ce lien comme suit : 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/formulaires-

demande-guides/faire-demande-canada-demandeur-asile.html 

Arrivée au Canada – Demande au point d’entrée 

Si vous entrez au Canada, vous pouvez demander l’asile à n’importe quel point d’entrée, comme 

un aéroport, un port de mer ou une frontière terrestre officielle, auprès de l’Agence des services 

frontaliers du Canada (« ASFC »). 

Une fois que vous avez traversé la frontière légalement, un agent présent sur place vous aidera à 

remplir les formulaires de demande.  Ensuite, un agent de l’ASFC effectuera une vérification de 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/formulaires-demande-guides/faire-demande-canada-demandeur-asile.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/formulaires-demande-guides/faire-demande-canada-demandeur-asile.html
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votre identité, un contrôle de sécurité et une entrevue afin de déterminer si la demande d’asile est 

admissible à être soumise à la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada 

(« CISR »), qui est un tribunal administratif indépendant pour prendre des décisions sur les 

questions touchant sur l’immigration et le statut de réfugié. 

Si votre demande d’asile est admissible, un formulaire FDA vous sera remis.  Ce formulaire doit 

être présenté à la CISR dans les quinze (15) jours suivant la présentation de la demande. 

En cas d’entrée irrégulière au Canada en provenance des États-Unis, vous serez intercepté et arrêté 

par la Gendarmerie royale du Canada (« GRC »).  Mais vous pouvez néanmoins présenter une 

requête pour demander refuge au Canada après que votre cas est référé à la ASFC. 

 

Formulaire Fondement de la demande d’asile (FDA) 

En plus de renseignements biographiques de base du formulaire FDA qui doivent être remplis, il 

est essentiel de répondre correctement dans une section spécifique du formulaire concernant les 

motifs afin de savoir pourquoi et comment vous vous qualifiez comme « une personne à qualité 

de personne à protéger » ; avec des arguments à l’appui quant à la raison pour laquelle vous ne 

pouvez pas retourner dans votre pays ou n’importe quelle autre région de votre pays et pourquoi 

la force policière ne peut pas vous aider là-bas. 

Vous auriez à témoigner et apporter des preuves pas rapport à : 

o votre crainte de persécution 

o que cette persécution soit fondée sur votre orientation sexuelle ou identité de genre, que ce soit 

réelle ou perçue 

Les documents justificatifs démontrant que vous faites face à la persécution, la violence ou des 

menaces parce que vous êtes gay, bisexuel, transsexuel, transgenre or intersexe, ou parce que les 

autres vous perçoivent comme tels aideront à l’appui de votre requête. 

Si vous pouvez le faire en toute sécurité, obtenez les pièces justificatives à l’appui de votre 

demande d’asile avant de quitter votre pays ou lieu d’origine.  Les documents officiels assermentés 

et/ou des déclarations jurées tels les affidavits sont préférables, mais ne sont pas exigés.  Ces types 

de documents non-exhaustive peuvent aider à appuyer votre cas : 

o des documents provenant des organisations de LGBTQ ou des droits de l’homme dans votre 

pays d’origine ou de votre région voisine vérifiant votre engagement avec la communauté 

LGBTQ ou vérifiant que vous avez souffert de la persécution dû à votre orientation sexuelle 

ou identité de genre 

 

o des lettres écrites par des amis et membres de la famille confirmant votre identité LGBTQ et 

les abus que vous avez vécu ou qui soient imminents 
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o des lettres de vos partenaires précédents ou avec qui vous aviez eu une relation sexuelle pour 

confirmer vos relations 

 

o les entrées ou rapports de la police à propos des incidents de violence ou d’harcèlement 

 

o les rapports médicaux de blessures subies dû au violence anti-LGBTQ 

 

o des relevés d’emploi ou de scolarité 

 

o toute référence (ex. une loi, un règlement, journal du gouvernement, discours du ministère, 

etc.) démontrant qu’il est illégal d’appartenir au groupe LGBTQ dans votre pays, région, 

communauté ethnique 

 

Au cas où vous ne pourriez pas obtenir les documents prouvant votre cas, il ajoutera du poids à 

votre dossier si vous pouvez démontrer les efforts que vous avez faits pour le recueillir.  Notez 

toutes les tentatives que vous avez faites pour obtenir ces documents, par exemple prendre note de 

toutes les communications faites pour demander ces documents (ex., courriel, lettre, appel 

téléphonique, télécopieur, etc.) et garder un registre de toutes les réponses que vous avez reçues. 

En bref, vous devez démontrer que vous êtes une personne en besoin de protection.  Ainsi, 

vous devez établir une crainte fondée de persécution et de risque ou de danger si vous êtes 

renvoyé. 

Si vous ne savez pas comment remplir le formulaire FDA et présenter vos arguments et 

preuves, il est fortement recommandé de demander de l’aide juridique. 

Vous pouvez trouver d’assistance juridique pour votre demande d’asile LGBTQ au Canada tout 

en naviguant le catalogue de ressources de AsylumConnect au : https://catalog.asylumconnect.org 

 

La demande d’asile 

Il incombe au requérant(e) qui demande l’asile de répondre véridiquement aux questions qui lui 

sont posées afin de prouver qu’une demande d’asile est admissible. 

Une personne ne peut pas demander l’asile dans les situations suivantes : 

o la protection de la personne en tant que réfugié a déjà été conférée ; 

 

o une demande antérieure a été rejetée par la CISR ou a été jugée irrecevable, retirée ou 

abandonnée ; 

https://catalog.asylumconnect.org/
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o le demandeur/la demanderesse d’asile a été reconnu(e) comme réfugié au sens de la 

Convention par un pays autre que le Canada et peut être renvoyé dans ce pays ; 

 

o le demandeur/la demanderesse a été déclaré(e) comme interdit du territoire pour des raisons de 

sécurité, violation des droits humains ou internationaux, grande criminalité ou criminalité 

organisée ; 

 

o arrivée par la frontière canado-américaine (Entente sur les tiers pays sûrs) ; 

 

o le demandeur/la demanderesse est venu(e) directement ou indirectement au Canada d’un pays 

désigné par les règlements, autre qu’un pays de sa nationalité ou de son ancienne résidence 

habituelle ; 

 

- les États-Unis est un pays désigné car il adhère à la Convention sur les réfugiés et à la 

Convention contre la torture. 

Il prendra environ trois (3) jours ouvrables à la réception de la demande d’asile pour qu’un agent 

déterminera si elle peut être déférée à la Section de la protection des réfugiés de la CISR. 

 

Préparation à l’audience de la CISR 

Dans le cas où une demande d’asile est admissible, le demandeur/la demanderesse d’asile devra 

se présenter à l’audience qui se tiendra à la Section de la protection des réfugiés de la CISR, qui 

est sous la forme d’un « tribunal ».  Vous devez apporter les documents d’identification 

appropriés afin de prouver votre identité. 

La preuve idéale d’identité est généralement un document émis par un gouvernement.  Par 

exemple, cela peut être un passeport, une carte d’identité nationale, un certificat de naissance, une 

licence de conduire.   

Normalement, l’audience aura lieu dans la province où la demande d’asile a été présentée.  Si vous 

décidez de déménager dans une autre province en attendant que la demande soit entendue, vous 

devez en informer la CISR, IRCC et l’ASFC et fournir votre nouvelle adresse.  De plus, vous devez 

informer la province que vous partez. 

Un délai de traitement approximatif est que les demandes sont normalement entendues dans les 

soixante (60) jours après qu’elles sont déférées à la CISR. 

Tous les éléments de preuve sur lesquels vous comptez vous appuyer doit être présenté dix (10) 

jours avant l’audience et vous pouvez également faire comparaître tout témoin à l’audience si cela 

peut appuyer votre cause. 
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L’audience aura lieu en anglais ou en français.  Toutefois, un(e) demandeur/demanderesse a droit 

à un(e) interprète gratuitement.  Cette requête devra êtes faite avant la date de l’audience dans le 

formulaire FDA tout en précisant la langue et le dialecte que vous souhaiterez utiliser.  

L’interprétation sera assurée entre la langue et le dialecte que vous avez choisi et l’une des langues 

officielles du Canada (l’anglais ou le français).  En bref, on posera des questions au 

demandeur/demanderesse d’asile au sujet de la crainte de persécution ; où un décideur décidera si 

la personne est admissible à la protection d’asile. 

Si durant l’audience, vous rencontrez des problèmes à comprendre votre interprète, il est avisé 

d’informer un membre de la DPR immédiatement.  Le plus tôt, le mieux; cela vous permettra de 

bénéficier d’une audience équitable. 

En attendant qu’une décision soit rendue sur une demande, un(e) demandeur/demanderesse (dont 

la demande est jugée admissible) peut avoir accès à l’aide sociale, à l’éducation, aux services de 

santé, au logement d’urgence et à l’aide juridique.  Il est recommandé de communiquer avec la 

province concernée pour connaître le type de prestations offertes.  

Vous pouvez aussi chercher à travers le catalogue de ressources de AsylumConnect afin de trouver 

des informations LGBTQ confirmées et facile à naviguer au: https://catalog.asylumconnect.org 

 

Travailler au Canada 

Une personne qui demande le statut de réfugié ne peut pas travailler au Canada.  Toutefois, une 

fois que la demande a été déférée à la CISR, il/elle peut demander un permis de travail, sous 

condition qu’un examen médical soit effectué. 

 

Décision sur une demande d’asile 

Une décision positive donnera au demandeur ou à la demanderesse d’asile le « statut de personne 

protégée », ce qui signifie que ce dernier ou cette dernière peut rester au Canada et demander la 

résidence permanente. 

Une demande rejetée signifie que le demandeur/la demanderesse ne peut pas entrer ou y séjourner 

au Canada.  Néanmoins, il y a la possibilité de faire appel ; ce qui est élaborée dans la partie ci-

dessous. 

 

Les options à une demande rejetée - droit de recours 

Une décision défavorable sur une demande d’asile peut être portée en appel.  Conformément au 

Règlement, un appel doit être fait auprès de la Section d’appel des réfugiés de la CISR. 

https://catalog.asylumconnect.org/
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S’il est admissible, le demandeur/la demanderesse d’asile peut faire appel en déposant un avis 

d’appel à la Section d’appel des réfugiés dans les quinze (15) jours suivant la réception de la 

décision de refus. 

Il y a un délai de trente (30) jours pour fournir des motifs et présenter des arguments sur les 

raisons pour lesquelles la décision de refus est erronée. 

Il est recommandé de demander des conseils juridiques pour présenter des arguments écrits 

et de nouveaux éléments de preuve (le cas échéant).  Seuls les éléments de preuve qui ont été 

présentés après le rejet de la demande ou qui n’étaient pas raisonnablement disponibles, ou que la 

personne n’aurait pas pu raisonnablement s’attendre dans les circonstances à avoir présentés au 

moment du rejet, peuvent être présentés. 

Toutefois, dans les circonstances où une personne n’a pas obtenu le droit de faire appel, cette 

dernière peut demander à la Cour fédérale d’examiner la décision en déposant une demande. 

Si l’appel est abouti, il sera renvoyé à la CISR pour une nouvelle audience.  En cas de rejet, le/la 

requérant(e) peut demander à la Cour fédérale d’examiner la décision dans les quinze (15) jours 

suivant la réception de la décision. 

 

Une décision défavorable en appel  

Une fois que toutes les recours d’appel et d’examen auront été épuisés, la mesure de renvoi 

conditionnelle initiale (prise lorsque la demande d’asile a été présentée) deviendra exécutoire, ce 

qui permettra à l’ASFC de renvoyer le demandeur/la demanderesse d’asile du Canada. 

 

Accord sur les tiers pays sûrs entre le Canada et les États-Unis 

Cet accord a été signé le 5 décembre 2002 entre le Canada et les États-Unis et est entré en vigueur 

le 29 décembre 2004. 

Elle ne s’applique qu’aux demandeurs du statut de réfugié arrivant au Canada depuis les États-

Unis en passant par les postes frontaliers terrestres canado-américains, le train et les aéroports, 

seulement si la personne qui demande l’asile s’est vu refuser le statut de réfugié aux États-Unis et 

est en transit au Canada après avoir été expulsée des États-Unis. 

Elle stipule que les demandeurs d’asile sont tenus de demander l’asile dans le premier pays sûr où 

ils arrivent, à moins qu’ils ne soient admissibles à une exception à l’Accord. 

Une personne LGBTQ peut demander l’asile dans ces cas suivants : 
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o Vous avez un membre de votre famille qui est citoyen canadien, résident permanent du Canada, 

personne protégée en vertu de la législation canadienne sur l’immigration, qui a présenté une 

demande de statut de réfugié au Canada qui a été acceptée par la CISR, détient un permis de 

travail ou un permis d’études canadien valide, par exemple 

 

o Vous êtes mineur de moins de dix-huit (18) ans qui n’est pas accompagné de vos parents ou 

d’un tuteur légal et n’a pas de mère, de père ou de tuteur légal au Canada ou aux États-Unis 

 

o Vous êtes titulaire d’un visa canadien valide (autre qu’un visa de transit), d’un permis de travail 

ou d’un permis d’études valide, ou vous êtes dispensé d’obtenir un visa de résident temporaire 

pour entrer au Canada, mais vous devez obtenir un visa des États-Unis pour entrer aux États-

Unis 

 

o Vous êtes accusé(e) ou déclaré(e) coupable d’une infraction qui pourrait vous imposer la peine 

de mort aux États-Unis ou dans un pays tiers 

 

Comme a été suggéré précédemment, il est fortement recommandé de conserver toutes les 

pièces justificatives ou les efforts que vous avez faits pour les recueillir afin de démontrer 

que vous êtes éligible en vertu de l’unes des exceptions à l’Accord. 

Ressources 

 

Gouvernement du Canada  

Renseignements pour demander l’asile au Canada -  

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-

citoyennete/nouvelles/2017/03/que_se_passe_t_illorsquunepersonnedemandelasileaucanada.html 

Critères d’admissibilité pour demander le statut de réfugié à l’intérieur du Canada -  

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/refugies/presenter-demande-asile-

canada/admissibilite.html 

Accès à la trousse de demande, au guide, à la liste de contrôle des documents, etc. pour une demande 

d’asile -  

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/formulaires-demande-

guides/faire-demande-canada-demandeur-asile.html 

L’Entente sur les tiers pays sûrs entre le Canada et les États-Unis -  

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/nouvelles/2017/03/que_se_passe_t_illorsquunepersonnedemandelasileaucanada.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/nouvelles/2017/03/que_se_passe_t_illorsquunepersonnedemandelasileaucanada.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/refugies/presenter-demande-asile-canada/admissibilite.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/refugies/presenter-demande-asile-canada/admissibilite.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/formulaires-demande-guides/faire-demande-canada-demandeur-asile.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/formulaires-demande-guides/faire-demande-canada-demandeur-asile.html
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https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/mandat/politiques-directives-

operationnelles-ententes-accords/ententes/entente-tiers-pays-surs/version-finale.html 

 

Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada  

Se préparer à une audience -  

Accès aux formulaires de demande d’asile, d’appel, de procédure, etc. -  

https://irb-cisr.gc.ca/fr/formulaires/Pages/index.aspx 

Directives sur les Procédures portant sur l’orientation sexuelle et l’identité et l’expression de genre -  

https://irb-cisr.gc.ca/fr/legales-politique/politiques/Pages/GuideDir09.aspx 

 

Clause de non-responsabilité: le contenu de la présente publication a uniquement pour objectif de 

transmettre des informations générales et non de fournir des conseils juridiques. Le contenu ne doit pas 

être interprété comme et ne doit pas être invoqué pour des conseils juridiques. Les informations 

présentées peuvent ne pas refléter les développements juridiques les plus récents. Aucune action ne doit 

être prise sur la base des informations présentées et AsylumConnect décline toute responsabilité quant 

aux actions entreprises ou non sur la base du contenu des présentes. Un avocat doit être contacté pour 

obtenir des conseils sur des questions juridiques spécifiques. 

 

 

 

 

 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/mandat/politiques-directives-operationnelles-ententes-accords/ententes/entente-tiers-pays-surs/version-finale.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/mandat/politiques-directives-operationnelles-ententes-accords/ententes/entente-tiers-pays-surs/version-finale.html
https://irb-cisr.gc.ca/fr/formulaires/Pages/index.aspx
https://irb-cisr.gc.ca/fr/legales-politique/politiques/Pages/GuideDir09.aspx

